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L’AGEJM et les enfants malades

L’AGEJM et les enfants malades

Qu’est-ce que l’AGEJM

AGEJM est une association loi 1901, d’intérêt général, fondée pour « l’enseignement aux jeunes malades ». Elle intervient dans le département du Gers
(France).Son objectif : permettre aux enfants ou adolescents — malades, accidentés, ou en situation de handicap — dont la scolarité est interrompue, de
continuer à suivre un enseignement scolaire.

Ce qu’elle offre concrètement/ Des enseignants bénévoles (qualifiés), qui dispensent gratuitement des cours, soit à domicile, soit en milieu hospitalier, soit dans des
lieux adaptés. Un soutien scolaire conforme aux programmes officiels, et un accompagnement personnalisé. L’aide concerne tous les niveaux : primaire, collège,
lycée, voire au-delà — même des élèves inscrits au CNED (enseignement à distance) ou en retour après maladie.

Pour qui et à quel moment ? AGEJM intervient pour :* des enfants/ados dont la scolarité est perturbée ou interrompue par la maladie, un accident ou un handicap.*
des élèves inscrits au CNED pour raisons médicales. * des jeunes guéris mais ayant accumulé des retards scolaires après une longue absence — dans ce cas,
l’association les aide à « rattraper le niveau ».

L’Association Gersoise pour l’Enseignement des Jeunes Malades a tenu son Assemblée Générale jeudi 13 novembre. Outre les bénévoles, étaient présents ou
représentés l’Inspecteur d’Académie, le Député Jean-René Cazeneuve, le Dr Lamarque médecin scolaire, un administrateur de Groupama et 2 responsables
d’Harmonie Mutuelle.

Durant l’année scolaire écoulée, l’AGEJM a suivi 48 élèves : malades, handicapés ou enfants « empêchés » par phobie scolaire ou troubles psychiques. Elle a suivi
également 9 élèves inscrits au CNED et les a aidé dans leur organisation.Les bénévoles ont travaillé 1050 heures et parcourus 17000 km sur l’ensemble du
département pour se rendre au domicile de l’enfant malade. L’AGEJM a été particulièrement dynamique, participant à de multiples rencontres pour mieux se faire
connaître des parents : participation au Village des Humanitaires d’Auch à la Noël, au forum du réseau Handi’férence organisé par la CAF, à la fête des familles à
Auch, à la journée des associations sportives et culturelles sur 6 villes : L’Isle- Jourdain, Gimont, Mirande, Fleurance, Lectoure et Riscle.

L’association a pu ainsi recruter 7 nouveaux professeurs et mieux faire connaître ses services auprès des enfants malades.

Site : www.agejm.fr  - agejm32@gmail.com   - Tel : 06 48 10 27 85

 

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/88387-lagejm-et-les-enfants-malades Page 1 sur 1


